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PORTANT ADOPTION D’UNE METHODOLOGIE COMMUNE AUX ETATS

MEMBRES D’AFRISTAT POUR L’ELABORATION D’UN INDICE HARMONISE DE

LA PRODUCTION INDUSTRIELLE (IHPI)
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LE CONSEIL DES MINISTRES D’AFRISTAT, REUNI EN SA 18
ème

SESSION LE 16 AVRIL 2009 A

OUAGADOUGOU (BURKINA FASO),

Vu le Traité portant création d’un Observatoire économique et statistique d’Afrique subsaharienne

(AFRISTAT), signé le 21 septembre 1993 à Abidjan, notamment en ses articles 3, 7 et 17 ;

Convaincu que l’harmonisation et la comparabilité des informations statistiques sont indispensables à

toute action visant à promouvoir l’intégration économique et l’amélioration des échanges

internationaux ;

Considérant la nécessité d’adopter une méthodologie commune pour l’élaboration d’un indice

harmonisé de la production industrielle afin d’accélérer le processus d’harmonisation et de

comparabilité de statistiques d’entreprises et des agrégats de comptabilité nationale ;

Considérant les besoins et les obligations des Etats membres d’AFRISTAT en matière d’informations

statistiques pour la gestion de leur développement ;

Après avis du Conseil scientifique d’AFRISTAT, en sa réunion extraordinaire des 9 et 10 avril 2009 à

Ouagadougou ;

Sur proposition du Comité de direction d’AFRISTAT, en sa 19
ème

réunion ordinaire du 13 au 15 avril

2009 à Ouagadougou ;

ADOPTE LE PRESENT REGLEMENT :

Chapitre I : OBJET DU REGLEMENT

Article premier : (a) Le présent règlement établit une méthodologie commune aux Etats membres

d’AFRISTAT pour l’élaboration d’un indice harmonisé de la production industrielle, désigné ci-après

par IHPI.

(b) Il définit les conditions d’élaboration et d’évaluation de la qualité ainsi que de diffusion des indices

harmonisés de la production industrielle dans les Etats membres d’AFRISTAT.
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Article 2 : La méthodologie commune pour l’élaboration de l’IHPI, visée à l’article premier ci-dessus,

est annexée au présent règlement.

Chapitre II : DEFINITION ET CHAMP DE L’IHPI, ET SOURCES DES DONNEES

Article 3 : L’IHPI est un indicateur conjoncturel de mesure de l’évolution de la production industrielle

d’un pays.

Article 4 : (a) L’IHPI couvre l’ensemble des unités qui mènent une activité industrielle sur le territoire

national, à titre principal ou secondaire, telle que définie par le Règlement n° 001/CM/2000 du Conseil

des Ministres du 19 septembre 2000 portant adoption de nomenclatures d’activités et de produits pour

les Etats membres d’AFRISTAT.

(b) Les produits industriels considérés sont ceux fabriqués ou transformés par les unités visées à

l’alinéa (a) du présent article et définis par la Nomenclature des produits des Etats membres

d’AFRISTAT.

Article 5 : Les données servant à l’élaboration de l’indice harmonisé de la production industrielle

proviennent de l’exploitation des sources administratives, et/ou des enquêtes et recensements menés

à intervalles réguliers auprès des unités visées à l’article 4 du présent règlement.

Chapitre III : CALENDRIER DE PRODUCTION ET DE DIFFUSION, ET MISES A JOUR

Article 6 : L’IHPI est produit de façon mensuelle ou trimestrielle. Il est publié quarante cinq (45) jours

au plus tard après la période sous revue.

Article 7 : Les Etats membres transmettent à la Direction générale d’AFRISTAT les informations

portant sur le dispositif de production de l’IHPI mis en place. Ces informations sont relatives à la base

de sondage des unités de production industrielle par branche d’activité, l’année de base, les

échantillons des unités de production industrielle et des produits, les pondérations, et le calendrier de

production et de diffusion.

Article 8 : (a) Afin de tenir compte de l’évolution du tissu industriel des Etats membres d’AFRISTAT

ou de tout autre changement susceptible d’avoir une influence sur le mode de calcul de l’IHPI ou sur
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son niveau, l’organe national chargé de l’élaboration de l’IHPI dresse, le 31 mars au plus tard de

chaque année un état des changements intervenus au cours de l’année précédente.

(b) Les solutions apportées à ces changements par l’organe national chargé de l’élaboration de l’IHPI

sont communiquées à tous les Etats membres, aux institutions d’intégration économique sous

régionales, aux banques centrales et à AFRISTAT.

(c) Suivant la date de réception de la communication, AFRISTAT dispose de trois (3) mois pour

notifier son avis technique à l’organe national chargé de l’élaboration de l’IHPI ainsi qu’aux Etats

membres d’AFRISTAT et aux institutions d’intégration économiques sous-régionales. Passé ce délai,

la solution apportée par l’organe national est réputée satisfaisante.

Article 9 : AFRISTAT est chargé de procéder, au moins tous les cinq (5) ans, à la revue et, au besoin,

à la rénovation de la méthodologie visée à l’article 2 du présent règlement.

Chapitre IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 10 : Le présent règlement, qui prend effet à compter de la date de sa signature, abroge toutes

dispositions nationales antérieures contraires, sera publié dans le Bulletin officiel d’AFRISTAT et

communiqué partout où besoin sera.

Fait à Ouagadougou, le 16 avril 2009

Pour le Conseil des Ministres d’AFRISTAT

Mamadouba Max BANGOURA
Ministre du Plan et de la Promotion du Secteur privé
de la République de Guinée,
Président du Conseil des Ministres


